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PRÉVENTION DU MAL-ÊTRE EN AGRICULTURE

MISE EN ŒUVRE DE LA FEUILLE DE ROUTE 
CIRCULAIRE INTERMINISTÉRIELLE DU 31 JANVIER 2022

LES 7 CHANTIERS PRIORITAIRES POUR 2023
______
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Orientations de la mission de coordination interministérielle du plan et 
nouvelles priorités pour la deuxième année 

Orientations de la mission de coordination interministérielle du 
plan et nouvelles pistes pour la deuxième année

• Rapport d’Olivier DAMAISIN ‐ 1er décembre 2020

• Rapport (Sénat) de Françoise FERAT et Henri CABANEL – 17 mars 2021

• Un constat partagé :

 Beaucoup d’actions sont mises en place par de nombreux acteurs et
structures pour repérer et accompagner les situations de mal‐être et prévenir
le suicide en agriculture.

Mais :

 Il manque un diagnostic national des actions déployées sur les territoires ;
 Il manque une coordination nationale et locale de ces mesures.
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Orientations de la mission de coordination interministérielle du 
plan et nouvelles pistes pour la deuxième année

• La feuille de route interministérielle de la prévention du mal‐être et pour
l’accompagnement des agriculteurs en difficulté – 23 novembre 2021

• La circulaire interministérielle relative aux modalités de pilotage de la feuille de
route – 3 février 2022

 Démarche INTERMINISTÉRIELLE : Agriculture, Santé, Travail, Solidarité

 Démarche DÉCLOISONNÉE : Etat et ses opérateurs, collectivités, organisations
professionnelles et syndicales, organismes de protection sociale, associations, ….

 Démarche PARTAGÉE entre le Pilotage national et la Gouvernance départementale
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Acquis des travaux de la 1ère année :

• Mise en place de la gouvernance nationale :
• Comité de suivi et de coordination interministériel de la feuille de route
• Comité de pilotage national

• Structuration de la gouvernance départementale :
• Comité départemental dédié au mal‐être agricole
• Comité technique : instance opérationnelle
• Désignation des différents référents et du chef de file (comité technique)

• Mise en place de 7 chantiers structurants.
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Chantier 1 : Prévenir les actes suicidaires

Objectif : Mise en œuvre en agriculture de la stratégie nationale de prévention du suicide

• Déjà engagé dans le cadre de la feuille de route (rappel)
• Sentinelles

• Coordination des numéros d’appel

• VigilanS

• Saisine de la HAS pour des recommandations de  bonnes pratiques sur la prévention, le 
repérage et la prise en charge des conduites suicidaires des exploitants et salariés agricoles

• A développer
• Travaux sur la prévention de la contagion suicidaire

• Amélioration prise en charge psychologique (à lancer)
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Chantier 2 : Faciliter l’accès aux droits

Objectif : Lever les obstacles spécifiques à l’accès aux droits 
Le bilan (en cours) des questionnaires reçus permettra de faire le point

• Déjà intégré dans la feuille de route (rappel) :
• Accès aux droits sociaux pour les exploitants et salariés agricoles les plus 
précaires : RSA, prime d’activité,…

• Accès aux droits économiques

• Accès à la justice

• A développer  :
• Les prestations aux familles endeuillées

• Sécurité des personnes et des biens 
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Chantier 3 : Absorber les chocs sur le revenu

Objectif : Adapter l’étalement des dettes et les dispositifs de prise en charge, notamment des
cotisations sociales, à la variabilité du revenu agricole en cas de difficultés conjoncturelles

• Déjà engagé dans le cadre de la feuille de route (rappel):
• Mesures d’urgence de prise en charge des cotisations pour faire face aux crises
• Possibilité d’étaler davantage les échéanciers de paiement des cotisations
• Calcul des cotisation (année n) : reporté en 2023

• A engager
• Amélioration des procédures de paiement des dettes
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Chantier 4 : Mieux reconnaître les maladies professionnelles

Objectif : Améliorer la prise en charge au titre des accidents du travail ou des
maladies professionnelles des pathologies psychiques liées au travail et leurs
conséquences (suicides ou tentatives), pour les salariés comme pour les agriculteurs.

• Déjà engagé dans le cadre de la feuille de route (rappel) :
• Elaboration de recommandations par l’ANSES à destination des Comité régionaux de
reconnaissance des maladies professionnelles.

• A développer :
• Lever les freins à la déclaration
• La prévention de la santé et sécurité et la qualité de la vie au travail en agriculture (cf.
les deux chantiers suivants)
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Chantier 5 : Mieux prendre en compte la Santé, la sécurité 
et la qualité de la vie au travail

• Objectif : Intégrer la préoccupation de prévention du mal‐être (RPS) dans la politique 
de santé et sécurité au travail pour les salariés et les agriculteurs

• Déjà engagé » dans le cadre de la feuille de route (rappel)
• Suivi des volets agricoles des PRST 
• Plan santé‐sécurité au travail 2021‐2025 de la MSA
• Charte emploi pour l’accompagnement de la filière « Agriculture Agro‐Alimentaire Pêche » signée en 
février 2022 au SIA par l’Etat et les organisations professionnelles d’employeurs et syndicales de 
salariés représentatives

• Intégration dans l’enseignement agricole

• A poursuivre : 
• Développer une politique de qualité de vie au travail en région : MSA, ARACT,…
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Chantier 6 : Concilier vie personnelle et familiale, et vie professionnelle

Objectif : « des exploitations viables mais aussi vivables » (Marc Fesneau)

• Ouvert dans le cadre de la feuille de route suite au dernier CNP 
• Développer la charte de la parentalité en agriculture

• Prévention des addictions

• Prévention des violences intrafamiliales 

• A engager 
• Développer une politique de qualité de vie au travail  compatible avec les aspirations 
personnelles.
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Chantier 7 : Mieux accompagner des transitions agricoles

Objectif : Mieux gérer les transitions agricoles pour diminuer les risques psycho‐sociaux
qu’elles génèrent

• Déjà engagé dans le cadre de la feuille de route (rappel) :
• Amélioration du dispositif Area et évolution éventuelle des règles européennes.

• Expertiser les dispositifs facilitant la transition vers la retraite et l’accompagnement d’un jeune qui
souhaite s’installer (reporté en 2023)

• À engager :
• Accompagnement des transmissions

• Evolution des métiers agricoles

• Appui à la fonction d’employeur des exploitants agricoles 

• Réingénierie de la réglementation agricole

• Accompagnement du changement face aux mutations de l’agriculture
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Merci pour votre attention.

Besoin de précisions ?


